
• 

• 

• 

142 GENE116.39 
La gestion de l'eau au Québec 

AUD6212-07-00 

Politique fédérale : 1987 

• Réponse aux propositions de détournement de , 
l'eau du Canada vers les Etats-Unis. 

• La politique s'oppose à l'exportation d'eau par 
bateau-citerne, par pipeline, ou par 
détournement. 

• ON N'A JAMAIS EXPORTÉ D'EAU EN 
VRAC DU CANADA • 



Contexte actuel 

• Proposition de 1998 d'exporter de l'eau en 
vrac du lac Supérieur. 

• Lac Gisborne, Terre-Neuve: 1 milliard de 
litres/semaine. 

• perspectives américaines 

• 
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Réponse fédérale : mai 1998 

• Stratégie en trois volets. 

• Examiner les actes du pouvoir législatif 
fédéral. 

• Référence à la CMI. 

• Consulter les provinces . 



Stratégie f éd éraie : Considérations 

• Compétences fédérales/provinciales 

• Législation et réglementation provinciales 

• Rien, dans I' ALENA, n'oblige aucune de ses 
parties à exploiter ses eaux à des fins 
commerciales ou à commencer à exporter de 
l'eau sous quelque forme que ce soit. 
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Traité des eaux limitrophes de 1909 

• Accord canado-américain concernant les 
activités modifiant les niveaux et débits des 
eaux partagées. 

• 300 rivières et lacs sont situés le long de la 
frontière canado-américaine, ou à cheval sur 
cette dernière. 

e • La Commission mixte internationale a été 
créée par le Traité des eaux limitrophes . 

• 



Loi du Traité des eaux limitrophes internationales 

• Législation de mise en oeuvre du Canada pour 
le Traité des eaux limitrophes. 

• L'objectif est de respecter les obligations du 
Canada dans le cadre du Traité. 

• Modifications à introduire à l'automne 1999. 

- interdiction des prélèvements dans les 

• 

bassins. • 

système de licences 

• 
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Stratégie fédérale, février 1999 : quatre parties 

• Modification à la Loi du Traité des eaux 
limitrophes internationales. 

• Renvoi à la CMI au sujet de l'usage, 
obstructions, ou détournements de l'eau des 
Grands Lacs. 

• Inviter les provinces à mettre en oeuvre des 
moratoires . 

• Accord couvrant tout le Canada . 



Stratégie fédérale: Justification raisonnée 

• ~nterdictions du prélèvement d'eau en vrac. 

• Approche environnementale. 

• Concentrer l'attention sur les bassins 
hydrographiques. 

• L'approche environnementale protège les eaux 
à partir de l'intérieur et de l'extérieur du 
Canada. 

• Eau embouteillée exemptée. 
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Rôle de la CMI 

• Indépendant, binational 

• Commissaires : trois Canadiens, trois 
Américains 
, 

• Evite et règle les différends 

• Quatre-vingt dix renvois en 90 ans 

30 frontaliers 

-
-

30 transfrontaliers 

30 études 



• 
Renvois de 1999 
• Usages, obstructions et détournements 

• concentrer l'attention sur les Grands Lacs 

• se baser sur l'étude de 1985 

• recommandations de principes 

• rapport provisoire en août • 
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Accord pancanadien 

• ·Environnement Canada dirige les discussions 

• Plusieurs provinces ont élaboré ou sont en 
train d'élaborer des politiques ou une 
législation sur l'exportation d'eau. 

• S'orienter vers un accord au cours de 
l'automne . 


